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Article 54

PRIVILÈGES EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS

Chaque pays membre de la Banque applique aux communications offi-
cielles de la Banque un régime au moins aussi favorable que celui qu'il applique
aux communications officielles des autres pays membres.

Article 55

IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES DU PERSONNEL

Tous les gouverneurs, administrateurs, suppléants, fonctionnaires et em-

ployés de la Banque, y compris les experts en mission pour la Banque:

i) Jouissent de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par
eux en leur qualité officielle, à moins que la Banque ne décide de lever

ladite immunité;
ii) Jouissent, lorsqu'ils ne sont pas ressortissants ou citoyens du pays

membre où ils exercent leurs fonctions, des immunités relatives aux

dispositions limitant l'immigration, aux formalités d'enregistrement
des étrangers et aux obligations du service civique ou militaire, et des
facilités en matière de réglementation du change accordées par les pays
membres aux représentants, fonctionnaires et agents de rang compa-
rable des autres pays membres;

iii) Bénéficient, du point de vue des facilités de déplacement, du traite-

ment accordé par les pays membres aux représentants, fonctionnaires

et agents de rang comparable des autres pays membres.

Article 56

IMMUNITÉ FISCALE

1. La Banque, ses avoirs, biens et revenus, ainsi que ses opérations et tran-

Sanctions, sont exonérés de tous impôts et de tous droits de douane. La Banque
est également exemptée de toute obligation afférente au paiement, à la retenue

o1 au recouvrement de tout impôt ou droit.

2. Aucun impôt n'est perçu sur ou en ce qui concerne les traitements et

rnlOluments que la Banque verse à ses administrateurs, suppléants, fonction-

"lires et employés, y compris les experts en mission pour la Banque, sauf ai
Un pays membre dépose avec son instrument de ratification ou d'acceptation
Une déclaration aux termes de laquelle ledit pays réserve po lien me et ses
subdivisions politiques le droit de percevoir un impôt sur les tritements et émo-
ltunents que la Banque verse aux ressortissants ou citoyens dudit pays membre.

3. Il n'est perçu sur aucune obligation ou valeur émise par la Banque, quel

lu'en soit le détenteur, ni sur les dividendes ou interets qui en proviennent,
aucun impôt, de quelque nature que ce soit:

i) Qui constitue une mesure discrimmatoire ullge esotre uae tel
obligation ou valeur pour la seule raison quelle est émise par la

Banque; ou
ii) Dont le seul fondement juridique soit le lieu ou la monnaie d'émission

ou de paiement prévu ou effectif, ou l'emplacement d'un bureau ou

centre d'opérations de la Banque.

4. Il n'est perçu sur aucune obligation ou valeur garaêtie par la Banque,
Quel qu'en soit le détenteur, ni sur les dividendes ou intérêts qui e provien-

ient, aucun impôt, de quelque nature que ce soit:
i) Qui constitue une mesure discrimnatoi dirigée contre une telle obl-

gation ou valeur pour la seule raison qu'elle est par l
Banque; ou


